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(54) Matelas pour protection au feu, procedé associe

(57) Matelas (1) pour protection au feu comprenant :
- au moins deux sous ensembles fibreux (11, 12, 13)
disposés sensiblement parallèles à une surface princi-
pale du matelas où chaque sous ensemble fibreux com-
prend au moins deux nappes (2, 3, 4) de laine de fibres
minérales, sensiblement parallèles à ladite surface prin-
cipale du matelas, séparées par au moins un tissu (5) de

fibres minérales et où des particules réfractaires (8) sont
disposées à l’intérieur d’au moins une nappe (2, 3, 4) de
laine de fibres minérales ;
- au moins une couche de colle réfractaire (6) solidarisant
entre eux les sous ensembles fibreux (11, 12, 13) ;
- une enveloppe (7) comprenant un tissu de fibres miné-
rales imprégné par une silicone ignifuge et enfermant
l’ensemble des sous ensembles fibreux (11, 12, 13).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un matelas
pour protection au feu, notamment pour des applications
en tant que coupe-feu.
[0002] On entend par « matelas » un dispositif souple
aisément manipulable, de forme sensiblement plate, où
l’épaisseur est sensiblement inférieure, voire inférieure
d’au moins un facteur 5, de même par exemple d’au
moins un facteur 10 à chacune des autres dimensions.
[0003] En général un tel matelas est sensiblement pa-
rallélépipédique. On dénomme « surface principale »,
une surface du matelas ou d’une couche le constituant
perpendiculaire au sens de l’épaisseur. De manière gé-
nérale cette surface principale est rectangulaire, mais
elle peut également être trapézoïdale, présenter une ou
plusieurs courbures, ou avoir toute forme adaptée à pro-
téger un dispositif donné contre la propagation de la cha-
leur, notamment en cas d’incendies.
[0004] Un tel matelas est par exemple utilisé pour pro-
téger des câbles et/ou gaines dans un chemin de câble
ou des moyens de passage de fluide. On entend par
« moyen de passage de fluide » toute canalisation ou
vecteur d’un fluide au sens large, gaz ou liquide.
[0005] Les câbles ou gaines sont en général des con-
tenants de fils ou fibres tels par exemple des fils électri-
ques de puissance ou de signal, des fils coaxiaux, des
fibres optiques.
[0006] Il est en effet très important, voire essentiel de
pouvoir protéger des câbles ou gaines ou des moyens
de passage de fluide au cours d’incendie, par exemple
au moins pour protéger les câbles contenant des fils re-
liés à des capteurs, notamment d’incendie, ou à des
moyens de commande, notamment en vue d’éteindre un
incendie ou de déclencher un dispositif d’alarme ou de
sécurité.
[0007] Un cas particulier de dispositif où une protection
au feu rigoureuse doit être assurée concerne les cham-
bres de tirage. De telles chambres sont des cavités per-
mettant d’avoir accès à des chemins de câbles enterrés.
Elles sont par exemple réparties à distance régulière sur
de longues distances pour permettre en un premier
temps le tirage des câbles et ultérieurement leur inspec-
tion.
[0008] En général, les chambres de tirage sont paral-
lélépipédiques, comprennent une face amovible et deux
faces adaptées à la création d’ouvertures susceptibles
de laisser passer des câbles, gaines ou moyens de pas-
sage de fluide. De telles chambres de tirage sont notam-
ment installées enterrées dans des tunnels, et affleurent
sensiblement au niveau des chaussées. Les exigences
de sécurité dans les tunnels sont particulièrement éle-
vées et il existe un besoin de trouver des moyens de
protection au feu renforcés, notamment pour ce type
d’application.
[0009] La présente invention vise un matelas pour pro-
tection au feu susceptible d’être manipulé aisément tout
en offrant une protection au feu améliorée.

[0010] L’invention propose ainsi un matelas pour pro-
tection au feu comprenant :

- au moins deux sous ensembles fibreux disposés
sensiblement parallèles à une surface principale du
matelas où chaque sous ensemble fibreux com-
prend au moins deux nappes de laine de fibres mi-
nérales, sensiblement parallèles à ladite surface
principale du matelas, séparées par au moins un tis-
su de fibres minérales et où des particules réfractai-
res sont disposées à l’intérieur d’au moins une nappe
de laine de fibres minérales ;

- au moins une couche de colle réfractaire solidarisant
entre eux les sous ensembles fibreux ;

- une enveloppe comprenant un tissu de fibres miné-
rales imprégné par une silicone ignifuge et enfer-
mant l’ensemble des sous ensembles fibreux.

[0011] Grâce à la configuration dudit matelas, il est
possible d’obtenir un matelas remarquablement efficace
en terme de protection au feu et qui est aisément mani-
pulable. Un tel matelas peut en effet être fabriqué sur un
site industriel et déplacé pour être installé à un empla-
cement souhaité. En outre, il peut aisément être retiré,
par exemple afin d’inspecter une installation ou un dis-
positif qu’il protège, et être ensuite replacé sans domma-
ge et tout en assurant à nouveau une excellente protec-
tion au feu.
[0012] Selon différents modes de réalisation, qui peu-
vent être combinés :

- le matelas comprend trois sous ensembles fibreux
entre chacun desquels est disposée au moins une
couche de colle réfractaire ;

- chaque sous ensemble fibreux comprend trois nap-
pes de laine de fibres minérales entre chacune des-
quelles est disposé au moins un tissu de fibres
minérales ;

- les fibres minérales des nappes de laine de fibres
minérales sont des fibres réfractaires, par exemple
constituées essentiellement de silice (SiO2), d’oxyde
de calcium (CaO) et d’oxyde de magnésium (MgO) ;

- les fibres minérales des tissus de fibres minérales
sont des fibres de verre, par exemple de type
VERRANE ;

- les fibres minérales de l’enveloppe sont des fibres
de verre, par exemple des fibres continues ;

- les constituants de chaque sous ensemble fibreux
sont aiguilletés simultanément ;

- la colle réfractaire est constituée de composants si-
lico-alumineux ;

- les particules réfractaires sont des métasilicates ;
- des poignées sont disposées sur une surface de l’en-

veloppe parallèle à ladite surface principale du ma-
telas.

[0013] L’invention vise également un procédé de fa-
brication d’un matelas pour protection au feu comprenant
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les étapes suivantes :

a) fabrication d’au moins deux sous ensemble fi-
breux comprenant les sous étapes :

a1) disposer sensiblement horizontalement une
nappe de laine de fibres minérales ;
a2) disposer des particules réfractaires sur une
surface principale de la nappe de laine de fibres
minérales de l’étape a1) ;
a3) disposer au moins un tissu de fibres miné-
rales sur une surface principale de la nappe de
laine de fibres minérales;
a4) disposer une nappe de laine de fibres miné-
rales sur la nappe de laine de fibres minérales
recouverte des particules réfractaires de l’étape
a2) et du tissu de l’étape a3) ;
a5) renouveler facultativement les étapes a2) à
a4) pour obtenir le nombre de couches de nap-
pes de laine de fibres minérales désiré ;
a6) aiguilleter le produit intermédiaire résultant
des étapes a1) à a5) pour constituer un sous
ensemble fibreux ;

b) superposer et assembler au moins deux sous en-
sembles fibreux en disposant entre eux une couche
de colle réfractaire ;
c) disposer autour du produit intermédiaire obtenu
après l’étape b) une enveloppe comprenant un tissu
de fibres minérales imprégné par une silicone igni-
fuge.

[0014] Une telle succession d’étapes permet d’obtenir
avantageusement un matelas pour protection au feu pré-
sentant d’excellentes propriétés de résistance au feu et
qui retarde avantageusement une augmentation de tem-
pérature d’un dispositif ou d’une installation qu’il est des-
tiné à protéger.
[0015] Il convient de noter que les caractéristiques ci-
dessus visant les constituants du matelas selon l’inven-
tion sont transposables aux matériaux utilisés dans le
présent procédé.
[0016] La présente invention vise également une
chambre de tirage comprenant des parois, dont au moins
une paroi est amovible, délimitant un espace pour rece-
voir des câbles et/ou des moyens de passage de fluide,
traversant en général ladite chambre de tirage , qui com-
prend un matelas pour protection au feu tel que décrit ci-
dessus ou obtenu selon le procédé ci dessus, et où ledit
matelas est disposé entre l’espace pour recevoir des câ-
bles et/ou des moyens de passage de fluide et la paroi
amovible.
[0017] Une telle chambre de tirage est ainsi avanta-
geusement protégée contre un incendie et peut être ins-
tallée de manière satisfaisante dans des tunnels où elle
répond aux exigences de sécurité spécifiques à de telles
installations.
[0018] D’autres particularités et avantages de la pré-

sente invention apparaîtront dans la description ci-après
d’exemples de réalisation non limitatifs, en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une coupe schématique d’un
matelas selon l’invention ;

- la figure 2 représente une chambre de tirage com-
prenant un tel matelas.

[0019] Pour des raisons de clarté, les dimensions des
différents éléments représentés sur ces figures ne sont
pas nécessairement en proportion avec leurs dimen-
sions réelles. Sur ces figures, des références identiques
correspondent à des éléments identiques.
[0020] La figure 1 illustre un exemple de matelas 1
pour protection au feu selon l’invention, vu en coupe
schématique. Le matelas 1 comprend trois sous ensem-
bles fibreux identiques 11, 12, 13, superposés et dispo-
sés parallèles à une surface principale du matelas 1.
[0021] Chaque sous ensemble fibreux est constitué de
trois nappes de laine de fibres minérales 2, 3, 4 super-
posées et disposées parallèles à ladite surface principale
du matelas 1.
[0022] Dans chaque sous ensemble fibreux, 11, 12,
13, les nappes de laine de fibres minérales sont séparées
l’une de l’autre, 4 et 3, 3 et 2, par au moins un tissu 5 de
fibres minérales. Il est possible de disposer une seule
couche de tissu ou d’en superposer plusieurs entre deux
nappes de laine de fibres minérales.
[0023] Des particules réfractaires 8, notamment des
métasilicates, sont dispersées de manière sensiblement
homogène au sein de chaque sous ensemble fibreux 11,
12, 13.
[0024] Un moyen permettant d’obtenir une dispersion
sensiblement homogène des particules réfractaires 8 au
sein de chaque sous ensemble fibreux consiste à dispo-
ser des particules réfractaires sur la surface entre deux
nappes de laine de fibres minérales, 4 et 3, 3 et 2 puis
d’aiguilleter l’ensemble. Le mouvement des aiguilles per-
met de pousser ces particules réfractaires et d’assurer
leur dispersion au sein des nappes de laine de fibres
minérales, 2, 3, 4.
[0025] Des particules réfractaires peuvent également
être disposées au contact des tissus 5 séparant les nap-
pes de laine de fibres minérales ou entre plis de tissus
5 si une pluralité de tissus de fibres minérales sont su-
perposés entre les nappes de laine de fibres minérales.
[0026] Les sous ensembles fibreux 11, 12, 13 sont su-
perposés et solidarisés entre eux par une couche de colle
réfractaire 6 disposée sur sensiblement toute la surface
de contact entre deux ensembles fibreux, 11 et 12, 12 et
13.
[0027] Une enveloppe 7 entoure l’ensemble et forme
les surfaces principales du matelas, ainsi que ses surfa-
ces latérales. L’enveloppe 7 est constituée de fibres mi-
nérales imprégnées par une silicone ignifuge.
[0028] De préférence, cette enveloppe est herméti-
que. Cette enveloppe peut comprendre des extrémités
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libres s’étendant au-delà des surfaces principales des
sous ensemble fibreux, pour assurer par exemple une
liaison entre une paroi et le matelas 1.
[0029] Le matelas représenté comprend en outre des
poignées 10 disposées sur une surface principale de l’en-
veloppe 7 qui permettent une manipulation facile du ma-
telas. Il est ainsi possible de le mettre aisément en place
et si besoin de le retirer, notamment pour une inspection
après laquelle le matelas est à nouveau mis en place.
[0030] La figure 2 représente une vue schématique en
perspective où un matelas 1 selon l’invention est disposé
dans une chambre de tirage 20.
[0031] La chambre de tirage 20 est sensiblement un
parallélépipède rectangle de dimension extérieure L x 1
x h. Elle comprend deux parois sensiblement verticales
21, un fond 23, une paroi amovible 24 formant couvercle
et deux parois latérales (non représentées) comprenant
des ouvertures pour laisser passer une pluralité de câ-
bles, gaines, ou moyens de passage de fluide 30.
[0032] En général une telle paroi latérale comprend
des zones d’épaisseur amincie, notamment des zones
circulaires, qui peuvent aisément être dégagées, par
exemple avec un marteau et un burin, afin de ménager
une ouverture là où l’on souhaite faire passer un câble
et/ou une gaine et/ou un moyen de passage de fluide.
[0033] Dans la chambre de tirage 20, on a ménagé
une zone d’appui 22 dans les parois 21 afin de recevoir
et d’encastrer le couvercle 24.
[0034] A titre d’exemple, une telle chambre de tirage
peut avoir les dimensions extérieures suivantes : L = 1,63
m, 1 = 0,77 m, h = 0,68 m.
[0035] A titre d’exemple, les câbles traversent la cham-
bre de tirage 20 et sont des câbles électriques de puis-
sance, des câbles permettant de relier des capteurs à
un système de contrôle, des câbles de commande d’ins-
tallation, des câbles coaxiaux, des fibres optiques.
[0036] Les parois 21, latérales, le fond sont générale-
ment en béton. Le couvercle 24 est par exemple en béton
armé ou en fonte.
[0037] De manière connue en soi, une telle chambre
de tirage peut être enterrée, et disposée par exemple de
manière à ce que le couvercle 24 affleure sur un sol,
notamment au niveau d’une chaussée ou d’un trottoir.
[0038] Un matelas 1 pour protection au feu selon l’in-
vention est disposé entre les câbles, gaines ou moyens
de passage de fluide 30 et le couvercle 24.
[0039] Ledit matelas 1 peut être disposé directement
et posé au-dessus des câbles, gaines ou autres moyens
de passage de fluide.
[0040] Il est également possible de prévoir une grille
40 sur laquelle est disposé le matelas 1. La grille 40 peut
être métallique et reposer sur des supports, par exemple
des cornières 41 fixées à la chambre de tirage et situées
entre les câbles, gaines et autres moyens de passages
de fluide et le couvercle 24.
[0041] Des matelas pour protection au feu selon la fi-
gure 1 ont été fabriqués et testés dans des conditions
représentatives d’un incendie dans la configuration de la

figure 2.
[0042] La laine minérale utilisée est constituée essen-
tiellement de silice (SiO2), d’oxyde de calcium (CaO) et
de magnésie (MgO).
[0043] Chaque nappe 2, 3, 4 de laine de fibre minérale
a une épaisseur de 7 à 8 mm.
[0044] L’épaisseur de chaque sous ensemble fibreux
est d’environ 25 mm, si bien que l’épaisseur totale du
matelas est d’environ 75 mm.
[0045] La masse surfacique de chacune des nappes
de laine minérale est d’environ 6 à 7 kg/m2.
[0046] Des particules de métasilicate ont été dispo-
sées entre les nappes de laine de fibres minérales de
chaque sous ensemble fibreux à raison d’une masse sur-
facique de 0,8 kg/m2. Chaque sous ensembles fibreux a
ensuite été aiguilleté.
[0047] Une colle réfractaire constituée de composant
silico-alumineux a été disposée entre les sous ensem-
bles fibreux.
[0048] Des matelas ainsi réalisés ont été disposés
dans une chambre de tirage selon la représentation en
figure 2. Des câbles de puissance, de signal et des fibres
optiques ont été disposés, et ont été reliés de part et
d’autre de la chambre de tirage à des instruments de
mesure.
[0049] La chambre de tirage ainsi constituée a été pla-
cée dans un four adapté aux essais représentatifs d’un
incendie. Des blocs de réfractaire ont permis de cloison-
ner les parties latérales de la chambre de tirage tout en
laissant le couvercle libre. L’ensemble a été instrumenté,
notamment à l’aide de thermocouples.
[0050] Deux cycles de température caractéristiques
d’un essai représentatif d’un incendie ont été effectués
pour chacune des configurations. Le premier cycle de
température suit l’évolution normalisée selon la courbe
temps- température référencée ISO 834, le deuxième
suit l’évolution d’une courbe temps - température connue
de l’homme du métier dite courbe HCM (pour hydrocar-
bure majoré).
[0051] Il a été constaté que le matelas, permet d’ob-
tenir un fonctionnement non dégradé des câbles de puis-
sance, de signal et des fibres optiques disposées dans
la chambre de tirage pendant au moins 4 heures pour
les essais selon la courbe ISO 834 et pendant au moins
2 heures pour les essais selon la courbe HCM.
[0052] De telles résistances au feu sont remarquables
et permettent d’envisager une protection compatible
avec les exigences les plus récentes pour des utilisations
dans des tunnels, notamment des tunnels routiers.
[0053] L’invention ne se limite pas à ces types de réa-
lisation et doit être interprétée de façon non limitative, en
englobant tout mode de réalisation équivalent.

Revendications

1. Matelas (1) pour protection au feu comprenant :
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- au moins deux sous ensembles fibreux (11,
12, 13) disposés sensiblement parallèles à une
surface principale du matelas où chaque sous
ensemble fibreux comprend au moins deux nap-
pes (2, 3, 4) de laine de fibres minérales, sen-
siblement parallèles à ladite surface principale
du matelas, séparées par au moins un tissu (5)
de fibres minérales et où des particules réfrac-
taires (8) sont disposées à l’intérieur d’au moins
une nappe (2, 3, 4) de laine de fibres minérales ;
- au moins une couche de colle réfractaire (6)
solidarisant entre eux les sous ensembles fi-
breux (11, 12, 13) ;
- une enveloppe (7) comprenant un tissu de fi-
bres minérales imprégné par une silicone igni-
fuge et enfermant l’ensemble des sous ensem-
bles fibreux (11, 12, 13).

2. Matelas (1) pour protection au feu selon la revendi-
cation 1 caractérisé en ce qu’il comprend trois sous
ensembles fibreux (11, 12, 13) entre chacun des-
quels (11 et 12, 12 et 13) est disposée au moins une
couche de colle réfractaire (6).

3. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que chaque sous ensemble fibreux com-
prend trois nappes (2, 3, 4) de laine de fibres miné-
rales entre chacune desquelles est disposé au moins
un tissu (5) de fibres minérales.

4. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que les fibres minérales des nappes (2, 3,
4) de laine de fibres minérales sont des fibres réfrac-
taires, par exemple constituées essentiellement de
silice (SiO2), d’oxyde de calcium (CaO) et d’oxyde
de magnésium (MgO).

5. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que les fibres minérales des tissus (5) de
fibres minérales sont des fibres de verre, par exem-
ple de type VERRANE.

6. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que les fibres minérales de l’enveloppe (7)
sont des fibres de verre, par exemple des fibres con-
tinues.

7. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que les constituants de chaque sous en-
semble fibreux (11, 12, 13) sont aiguilletés simulta-
nément.

8. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-

conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que la colle réfractaire est constituée de
composants silico-alumineux.

9. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que les particules réfractaires (8) sont des
métasilicates.

10. Matelas (1) pour protection au feu selon l’une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que des poignées (10) sont disposées sur
une surface de l’enveloppe (7) parallèle à ladite sur-
face principale du matelas.

11. Procédé de fabrication d’un matelas (1) pour protec-
tion au feu comprenant les étapes suivantes :

a) fabrication d’au moins deux sous ensemble
fibreux comprenant les sous étapes :

a1) disposer sensiblement horizontalement
une nappe (4, 3) de laine de fibres
minérales ;
a2) disposer des particules réfractaires (8)
sur une surface principale de la nappe (4,
3) de laine de fibres minérales de l’étape
a1) ;
a3) disposer au moins un tissu (5) de fibres
minérales sur une surface principale de la
nappe (4, 3) de laine de fibres minérales;
a4) disposer une nappe (3, 2) de laine de
fibres minérales sur la nappe (4, 3) de laine
de fibres minérales recouverte des particu-
les réfractaires de l’étape a2) et du tissu (5)
de l’étape a3) ;
a5) renouveler facultativement les étapes
a2) à a4) pour obtenir le nombre de couches
de nappes (2, 3, 4) de laine de fibres miné-
rales désiré ;
a6) aiguilleter le produit intermédiaire résul-
tant des étapes a1) à a5) pour constituer un
sous ensemble fibreux ;

b) superposer et assembler au moins deux sous
ensembles fibreux (11 et 12, 12 et 13) en dis-
posant entre eux une couche de colle réfractaire
(6) ;
c) disposer autour du produit intermédiaire ob-
tenu après l’étape b) une enveloppe (7) com-
prenant un tissu de fibres minérales imprégné
par une silicone ignifuge.

12. Chambre de tirage (20), notamment disposée dans
un tunnel, comprenant des parois (21, 23 ,24) dont
au moins une paroi amovible (24) délimitant un es-
pace pour recevoir des câbles et/ou des moyens de
passage de fluide (30), et comprenant un matelas
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(1) pour protection au feu selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10 ou obtenu selon le procédé
de la revendication 11, où ledit matelas (1) est dis-
posé entre l’espace pour recevoir des câbles et/ou
des moyens de passage de fluide (30) et la paroi
amovible (24).
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